
                                                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Présentation des nouveaux membres du CSE de notre établissement et 

présentation de l’accord sur la mise en place des CSE d’établissement et CSE 

Central. 
 

 Désignation du Secrétaire du CSE d’établissement parmi les membres 

titulaires : 

 
Sabine LANOIS (FO) est élue avec 14 voix, Franck DUTERTRE (CFDT) 8 voix, et 3 blancs. 

 

 Désignation du Trésorier du CSE d’établissement parmi les membres 
titulaires : 

 

Patricia LEFAUCONNIER (CGT) est élue avec 15 voix, et 10 blancs. 
 

 Désignation du Secrétaire adjoint du CSE d’établissement parmi les membres 

titulaires ou suppléants : 

 
Jean-Christophe BREVIERE (CFTC) est élu avec 14 voix, et 10 blancs. 

 

 Désignation du Trésorier adjoint du CSE d’établissement parmi les membres 
titulaires ou suppléants : 

 

Pascal BELALIA (CFE-CGC) est élu avec 13 voix, 2 nuls et 10 blancs. 
 

 Désignation du référent en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et 

agissements sexistes du CSE d’établissement parmi les membres élus 

titulaires ou suppléants du CSE : 
 

Se présente : ELLBOUT (CFE/CGC) et Sarah MACHUELLE (CFDT).  

ELLBOUT est élue avec 14 voix. 
 

 Désignation des 7 membres (dont un membre appartenant au collège 

Cadre/AM) de la commission Santé, Sécurité et Conditions de travail (CSSCT) 

d’Etablissement parmi les membres élus titulaires ou suppléants du CSE : 
 

Sont désignés : Sabine LANOIS (FO), Noria KHASANI (CFTC), Christophe DEMILLY (FO), 

Cindy LEPRETRE (CFTC), Florence DUCROT (FO), Karine MOREL (CFTC) et Dimitri LAURENT 
(CFE-CGC). 

 

 
 

 



 

 

 

Malgré la première place de la CFDT obtenue lors des dernières élections, 
avec le plus grand nombre de membres élus au CSE Nord-Est (8 titulaires et 

8 suppléants), la CFDT se retrouve en minorité suite à  

une alliance CFTC, FO et CFE-CGC.  

De ce fait, tous les postes clés seront entre leurs mains. 
La CFDT souhaite bon courage à cette nouvelle alliance, mais craint 

fortement que le bon fonctionnement de notre CSE soit altéré par 

l’incompétence de ses membres. 

Bien évidemment, la CFDT restera très vigilante, et n’hésitera pas à alerter si 
des dysfonctionnements se produisaient. 

 

 

 
 Affectation des biens, droits et obligations, créances et dettes du CE Nord-Est 

auprès du CSE d’établissement de la DO nord-Est : 

 
A l’unanimité, les membres du bureau se prononcent favorablement à l’affectation. 

 

 Présentation de la Base de Données Economiques et Sociales (BDES). 

 
 Préparation du Règlement Intérieur du CSE d’Etablissement : 

 

La direction nous présente un projet de règlement intérieur, celui sera voté lors de la 
prochaine réunion de CSE une fois les modifications effectuées par les membres. 

 

 Délibération sur la mise en place d’un calendrier prévoyant la date de dépôt 

des candidatures, ainsi que la date prévisionnelle de la désignation des 
représentants de proximité des magasins et du siège de notre DO : 

 

La direction propose de faire l’affichage d’appel à candidature le 06 janvier 2020, le dépôt de 
candidature devra être envoyé avant le 03 février 12h00 et les réunions de désignation 

auront lieux les 04 et 05 février 2020. 

 

N’oubliez pas de contacter rapidement le délégué CFDT qui s’occupe de votre 

magasin si vous êtes intéressés par un poste de Représentant de Proximité. 
 

 
Prochaine réunion CSE le 30 janvier 2020. 

_____________________ 

 

 
  

 

http://www.cfdtcarrefourmarket.fr 

ou sur 

https://www.facebook.com/cfdtcarrefourmarket 

http://www.cfdtcarrefourmarket.fr/

